
“

4 AMADYS

Chers Amis Adhérents,

L’Assemblée Générale Ordinaire aura lieu le 28 avril 2018 à Paris, salle Pinel, à l’hôpital de la Pitié 
Salpêtrière. Nous vous espérons nombreux pour ce rendez-vous annuel.

Elle sera précédée d’une Assemblée Générale Extraordinaire en deuxième convocation. Le premier appel du 
25 mars 2017 n’a pas atteint le quorum, elle n’avait pu avoir lieu.

Nous proposerons quelques changements qui serviront une modernisation relative à nos pratiques actuelles, 
par exemple :

  Actualisation de l’article 2 «objet de l’Association», de l’article 5 sur nos moyens d’actions, de l’article 27 
« ressources », des précisions sur le type de membres physique ou moral et leurs attributions, sur les 
supports de communication et les moyens de réunions

 Révision du quorum de l’Assemblée Générale Extraordinaire

 Ajout de la nouvelle adresse du Siège Social...

Cette Assemblée se tiendra six mois après la journée festive colloque des 30 ans le 30 septembre 2017 à Lyon, 
nous privilégierons les réunions en région en 2018. Une journée nationale et colloque seront organisés en 2019.

Aussi nous aurons la chance entre les deux Assemblées Générales (voir programme page 3) d’appréhender 
le Reiki, système énergétique japonais, par un atelier découverte proposé par Gauthier Papp, maître 
de Reiki Usui (www.info-reiki.com).

Les inscriptions sont possibles sur le site Internet www.amadys.fr ou en renvoyant le coupon page 2  
par courrier. Si vous ne pouvez pas assister aux AG, n’oubliez pas d’envoyer votre « Pouvoir » à l’avance.

Concernant ces AG, votre présence aux votes est indispensable et, si vous ne pouvez pas être présent, il est 
très important que vous remplissiez votre Pouvoir, en désignant un adhérent qui votera pour vous, aussi, 
merci de lire attentivement les points suivants :

•ToutepersonnedésirantparticiperauxAGdevraimpérativementretournerleBulletindeparticipation
en page 2 au secrétariat administratif d’AMADYS à l’adresse suivante : M.C. Viallet – Secrétariat 
AMADYS – La Bauche – 43320 Vergezac, avec mention précise de son nom, prénom et adresse.

•Lesadhérentsnepouvantpasêtreprésentsontlapossibilitédedonner«pouvoir»àunautreadhérent
de leur choix en remplissant et en retournant le coupon Pouvoir (aussi en page 2) au secrétariat 
administratif d’AMADYS.

•Retour des inscriptions ou des pouvoirs au plus tard le 23 avril 2018.

Nous remercions le Pr Vidailhet et le pôle des MSN (maladies du système nerveux) de l’hôpital pour le prêt 
gracieux de la salle Pinel, pour la deuxième année consécutive.

Cette après-midi du 28 avril 2018 est ouverte aux adhérents seuls, et à jour de leurs 
cotisations 2018. N’oubliez donc pas votre renouvellement avant cette date.

Nous vous présenterons les activités de votre Association durant l’année écoulée, nos projets pour cette année 
et nous répondrons à toutes vos questions.

Vous pourrez aussi profiter de cette rencontre pour rejoindre les bénévoles, aux différentes fonctions nécessaires 
au bon fonctionnement d’AMADYS, en tant que délégué départemental ou au sein du Conseil d’Administration.

Chaque adhérent peut aussi par définition participer à la vie de son Association.

L’équipe d’administrateurs sera heureuse de vous rencontrer le samedi 28 avril 2018 !

Recevez, chers amis adhérents, nos sentiments les plus dévoués.

Edwige PONSEEL 
Présidente
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Paris - 28 avril 2018

INFORMATIONS PRATIQUES 

GROUPE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PITIE-SALPETRIERE
Salle de réunion PINEL  

47–83 Boulevard de l’Hôpital, 75013 Paris

Accès à la salle PINEL plus rapide par l’entrée du Boulevard Vincent Auriol, 
 voir plan et situation salle :

PINEL

Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire AMADYS 2018 - INFOS

Association reconnue d’intérêt général, à but non lucratif, loi 1901

Plus d’infos :

09 71 59 14 70
www.amadys.fr

Marie-Christine Viallet
Secrétaire administrative 
AMADYS
Les lundis, mardis et jeudis 
de 9h à 17h

ATELIER 

Découverte Reiki
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BULLETIN DE PARTICIPATION

Si vous souhaitez assister à une ou aux deux Assemblées Générales, merci de bien vouloir 
vous inscrire sur le site www.amadys.fr ou de retourner ce coupon à l’adresse suivante :

Marie-Christine Viallet – Secrétariat AMADYS – La Bauche – 43320 Vergezac

Madame, Monsieur  ...........................................  Prénom  ............................................

Adresse  .....................................................................................................................

Code postal  ..........................................................  Ville  ............................................

Assistera(ont) :

r Aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire du 28 avril 2018

r A l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 avril 2018

r A l’Assemblée Générale Ordinaire du 28 avril 2018

r Au cocktail de clôture offert par AMADYS

POUVOIR

Si vous ne pouvez assister aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire, merci de 
retourner ce coupon à l’adresse suivante :

Marie-Christine Viallet – Secrétariat AMADYS – La Bauche – 43320 Vergezac

Je soussigné(e)  ............................................................................................................

Demeurant  .................................................................................................................

Code postal  ..........................................................  Ville  ............................................

Donne pouvoir à (remplir ou laisser blanc)  ......................................................................
Aux fins de me représenter aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire du 28 avril 
2018, et de prendre en mon nom toutes décisions, de participer à tous travaux et votes, dans 
le cadre de l’ordre du jour qui m’a été communiqué.

Observations et suggestions diverses ..............................................................................

..................................................................................................................................

..................................................................................................................................

Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »

Ne peuvent être reconnus valables que les pouvoirs dont les signataires sont à jour de leurs cotisations 2018.

Paris - 28 avril 2018

13h30 - Assemblée Générale Extraordinaire : Révision des statuts

14h30 – Atelier Découverte Reiki

 •ParGauthierPapp,maîtredeReikiUsui
« Le Reiki est un système énergétique japonais. En équilibrant sa propre 
structure énergétique, le praticien de Reiki s’occupe de lui-même dans 
sa globalité : le Reiki agit aux niveaux physique, mental et émotionnel.
La pratique du Reiki nous apporte mieux-être et sérénité, et nous permet de 
prendre soin de nous-même. Lors de l’Assemblée Générale d’AMADYS, 
je vous présenterai cette pratique, répondrai à vos questions, et vous ini-

tierai à la « méditation sonore », très pratiquée dans le Reiki »

16h - Assemblée Générale Ordinaire :

 •ApprobationduPVdel’AGParis2017
 •Rapportd’activité2017
 •Rapportfinancier2017-Cotisations2018
 •Bilandesdeuxobjectifsprioritaires2017
 •RenouvellementdesmembresduCA
 •Présentationdesobjectifs2018

17h30 - Cocktail de clôture


